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ANALYSE D’UNE SITUATION EN HISTOIRE 
 
 
 

Sujet d’étude : 
 

Le monde après le tournant des années 90 
 
 
 

Situation : 
 

Le 11 septembre et ses conséquences 
 
 
 
 

 
 
 

DOCUMENT 1 : Bande dessinée de Baptiste Bouthier et Héloïse Chochois, 11 septembre, 
le jour où le monde a basculé, éd. Topo Dargaud, août 2021, p. 15 et 23 
 
 
DOCUMENT 2 : Sylvain CYPEL, « L’Axe du mal », Le 1 [en ligne], 21 juillet 2021, site 
consulté le 05/10/2022 
https://le1hebdo.fr/journal/11-septembre-2001-pendant/356/article/l-axe-du-mal-4805.html 
 
 
DOCUMENT 3 : Carte de Philippe Rekacewicz « Terrorisme récent : les années Al-Qaida », 
parue dans l’article « L’autoroute de l’internationale djihadiste », Orient XXI [en ligne], 8 juin 
2015, site consulté le 17/11/2022. 
https://orientxxi.info/magazine/l-autoroute-de-l-internationale-djihadiste,0927 - &gid=1&pid=8 
 
 
DOCUMENT 4 : Discours de Dominique de Villepin au Conseil de sécurité de l’ONU, New 
York, 14 février 2003, paru sur LeFigaro [en ligne], site consulté le 17/11/2022 
https://www.lefigaro.fr/politique/le-scan/2014/04/08/25001-20140408ARTFIG00066-le-discours-
de-villepin-sur-l-irak-a-l-onu.php 
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DOCUMENT 1 : Le 11 septembre 2001 à New York 
 

Le 11 septembre 2001, à 8h46, le vol 11 d’American Airlines, détourné par des terroristes, 
frappe la tour nord du World Trade Center de New York. A 9h03, le vol 175 d’United 
Airlines, avec cinq terroristes à bord, touche la tour sud. Les attentats du 11 septembre 
font 2997 morts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1- Centre névralgique de l’économie mondiale : cœur de l’économie mondiale 
 

SOURCE : Bande dessinée de Baptiste Bouthier et Héloïse Chochois, 11 septembre, le jour où le monde a 
basculé, éd. Topo Dargaud, août 2021, p. 15 et 23 
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DOCUMENT 2 : Le Patriot Act, une loi qui fait débat 
 
 
26 OCTOBRE 2001. 
WASHINGTON. 
 
Le USA Patriot Act, concocté par la Maison-Blanche et voté par le Congrès américain sept 
semaines après les attentats, est l’acronyme en anglais de « loi pour unifier les outils 
appropriés pour déceler et contrer le terrorisme ».  
Adopté à 85% par la Chambre et à 98% par le Sénat, il va pourtant vite faire débat. Sa 
logique même est contestée, qui veut que, pour mieux combattre les adversaires de la 
démocratie, le moyen le plus approprié consiste à abolir des pans entiers de l’État de droit1. 
Ce texte crée une catégorie juridique hors-sol, émancipée du droit international, celle des  
« ennemis combattants illégaux », auquel les conventions de Genève ne s’appliquent pas. 
Ceux auxquels cette dénomination s’étend peuvent être détenus, avec ou sans jugement, 
selon des lois d’exception américaines, tout en étant privés du droit de contester leur 
détention devant une juridiction américaine. 
La loi permet aussi aux agences fédérales de sécurité (CIA, FBI, NSA…) d’incarcérer 
quiconque est soupçonné de terrorisme pour une période illimitée, sans lui en indiquer le 
motif ni le déférer devant un juge. Elle autorise ces agences à surveiller à son insu et sans 
autorisation judiciaire le courrier, les appels téléphoniques, les e-mails, les lectures sur 
Internet ou dans les bibliothèques de tout individu. Et elle fait obligation aux entreprises (tout 
particulièrement aux fournisseurs d’accès à Internet) de leur livrer tout le matériel et toutes 
les données informatiques qu’elles requerront sans en avertir les individus concernés. Il en 
va ainsi sur 132 pages. 
[…] Pourtant dans l’atmosphère qui règne alors aux États-Unis, la loi est très massivement 
adoptée par le Congrès. Sur cent sénateurs, un seul vote contre, le démocrate du Wisconsin 
Russ Feingold. Surtout, le Patriot Act ouvre la voie à une politique systématique de 
contournement du droit international. C’est cette loi qui permettra les détentions secrètes 
dans les célèbres extraordinary redditions, ces prisons hors-champ de la CIA à travers le 
monde où, selon Amnesty International, 70 000 personnes auraient été incarcérées entre 
2001 et 2005, ou encore ces procès, parodie de justice, devant des commissions militaires. 
 
 

 
1 – État de droit : État où le pouvoir public comme l’individu sont soumis au respect de la loi. 
 
 

SOURCE : Sylvain CYPEL, « L’Axe du mal », Le 1 [en ligne], 21 juillet 2021, site consulté le 05/10/2022
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DOCUMENT 3 : La guerre contre le terrorisme islamiste 
 

 
 

SOURCE : Carte de Philippe Rekacewicz « Terrorisme récent : les années Al-Qaida », parue dans l’article « L’autoroute de l’internationale djihadiste »,  
Orient XXI [en ligne], 8  juin 2015.
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DOCUMENT 4 : La guerre contre le terrorisme islamiste 
 
Personne ne peut donc affirmer aujourd'hui que le chemin de la guerre1 sera plus court que 
celui des inspections. Personne ne peut affirmer non plus qu'il pourrait déboucher sur un 
monde plus sûr, plus juste et plus stable. Car la guerre est toujours la sanction d'un échec. 
Serait-ce notre seul recours face aux nombreux défis actuels ? Donnons par conséquent 
aux inspecteurs des Nations unies le temps nécessaire à la réussite de leur mission. Mais 
soyons ensemble vigilants et demandons à MM. Blix et El Baradei2 de faire régulièrement 
rapport au Conseil. La France, pour sa part, propose un nouveau rendez-vous le 14 mars 
au niveau ministériel, pour évaluer la situation. Nous pourrons alors juger des progrès 
effectués et de ceux restant à accomplir. 
Dans ce contexte, l'usage de la force ne se justifie pas aujourd'hui. Il y a une alternative à 
la guerre : désarmer l'Irak par les inspections. De plus, un recours prématuré à l'option 
militaire serait lourd de conséquences. 
L'autorité de notre action repose aujourd'hui sur l'unité de la communauté internationale. 
Une intervention militaire prématurée remettrait en cause cette unité, ce qui lui enlèverait sa 
légitimité et, dans la durée, son efficacité. 
Une telle intervention pourrait avoir des conséquences incalculables pour la stabilité de cette 
région meurtrie et fragile. Elle renforcerait le sentiment d'injustice, aggraverait les tensions 
et risquerait d'ouvrir la voie à d'autres conflits. 
Nous partageons tous une même priorité, celle de combattre sans merci le terrorisme. Ce 
combat exige une détermination totale. C'est, depuis la tragédie du 11 septembre, l'une de 
nos responsabilités premières devant nos peuples. Et la France, qui a été durement touchée 
à plusieurs reprises par ce terrible fléau, est entièrement mobilisée dans cette lutte qui nous 
concerne tous et que nous devons mener ensemble. C'est le sens de la réunion du Conseil 
de Sécurité qui s'est tenue le 20 janvier, à l'initiative de la France. 
Il y a dix jours, le Secrétaire d'État américain, M. Powell, a évoqué des liens supposés entre 
Al-Qaida et le régime de Bagdad. En l'état actuel de nos recherches et informations menées 
en liaison avec nos alliés, rien ne nous permet d'établir de tels liens. En revanche, nous 
devons prendre la mesure de l'impact qu'aurait sur ce plan une action militaire contestée 
actuellement. Une telle intervention ne risquerait-elle pas d'aggraver les fractures entre les 
sociétés, entre les cultures, entre les peuples, fractures dont se nourrit le terrorisme ? 
[…] 
En tout état de cause, dans une telle éventualité, c'est bien l'unité de la communauté 
internationale qui serait la garantie de son efficacité. De même, ce sont bien les Nations 
unies qui resteront demain, quoi qu'il arrive, au cœur de la paix à construire. 
Monsieur le Président, à ceux qui se demandent avec angoisse quand et comment nous 
allons céder à la guerre, je voudrais dire que rien, à aucun moment, au sein de ce Conseil 
de Sécurité, ne sera le fait de la précipitation, de l'incompréhension, de la suspicion ou de 
la peur. 
 
 
1 – Chemin de la guerre : les États-Unis souhaitent alors engager la communauté internationale 
dans une intervention militaire en Irak. 
2 – MM. Blix et El Baradei : inspecteurs de l’ONU. 
 

SOURCE : Discours de Dominique de Villepin au Conseil de sécurité de l’ONU, New York, 14 février 2003, 
paru sur LeFigaro [en ligne] site consulté le 17/11/2022 
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QUESTIONS : 
 

 
DOCUMENT 1 (3 points) 
 

Question 1 :  
 

Quels aspects de la puissance américaine sont visés par les attentats du 11 septembre 
2001 ? 
Vous vous appuierez sur deux éléments. 
 

 
DOCUMENT 2 (3 points) 
 
Question 2 :  
 

Expliquez pourquoi le Patriot Act remet en cause les principes démocratiques en vous 
appuyant sur le document. 
 
 
DOCUMENT 3 (4 points) 
 
Question 3 :  
 

Pour chaque affirmation, déterminez si elle est correcte ou fausse et justifiez votre choix. 
a - Les États-Unis apportent une réponse militaire immédiate aux attentats du 11 
septembre. 
b - Les démocraties occidentales soutiennent sans réserve les États-Unis dans leur 
lutte contre le terrorisme. 

 
 
DOCUMENT 4 (4 points) 
 

Question 4 :  
 
Pourquoi, selon Dominique de Villepin, « l’usage de la force ne se justifie pas » ? Vous vous 
appuierez sur des éléments du document. 
 
 
DOCUMENTS 1, 2, 3 et 4 (6 points) 
 

Question 5 :  
 

À l’aide de vos connaissances et des réflexions sur les documents, complétez le schéma 
de synthèse fourni en annexe 1 que vous rendrez avec votre copie. 
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ANNEXE 1 (À RENDRE AVEC LA COPIE) 
 

Les conséquences du 11 septembre 2001 


